
Une grille de classification peut-elle être utilisée pour piloter les
évolutions professionnelles au Luxembourg ?

Réponse courte

Une grille de classification peut être utilisée pour piloter les évolutions professionnelles au Luxembourg, à condition

de respecter des critères objectifs, transparents et accessibles à tous les salariés. Elle sert de base pour structurer

les parcours professionnels, définir les compétences à acquérir et encadrer les promotions, reclassements ou

changements de fonction.

L’employeur doit garantir l’égalité de traitement, informer par écrit les salariés concernés par une modification de

classification et consulter la délégation du personnel ou négocier avec les partenaires sociaux si la convention

collective l’exige. Toutes les décisions d’évolution doivent être documentées et justifiées par des éléments objectifs,

afin d’assurer la traçabilité et de prévenir les risques de contestation.

Définition

La grille de classification est un référentiel interne qui structure les emplois d’une entreprise selon des critères

objectifs, tels que la nature des tâches, le niveau de responsabilité, les compétences requises et l’autonomie. Elle

permet d’identifier les différents niveaux ou catégories d’emplois, facilitant ainsi la gestion des parcours

professionnels et la hiérarchie interne.

Au Luxembourg, la classification des emplois est souvent encadrée par les conventions collectives sectorielles ou

d’entreprise, qui précisent les critères de classement, les modalités d’évolution et les garanties associées. La grille

de classification vise à assurer une organisation transparente et équitable des emplois.

Questions fréquentes

Comment articuler grille et plan de formation ?

L'employeur intègre la grille dans le cycle d'évaluation et de promotion : l'entretien identifie les compétences attendues pour le niveau
supérieur et le plan de formation accompagne la montée en compétence. Cette articulation offre des trajectoires concrètes vers les
niveaux supérieurs.

La grille de classification crée-t-elle un droit à l'évolution ?

La grille de classification ne crée pas un droit subjectif à l'évolution ; elle fournit un cadre objectif d'examen non discriminatoire. Toute
évolution individuelle modifiant une clause essentielle requiert un avenant écrit (L.121-3, L.121-4).

Les conventions collectives encadrent-elles les classifications ?

Les classifications sont fréquemment fixées par les conventions collectives sectorielles, dont l'application est rendue obligatoire par
règlement grand-ducal. Les conventions collectives sont négociées au sens des articles L.162-1 et suivants du Code du travail.

Quand un avenant est-il obligatoire en cas de modification de classification ?

Toute modification individuelle doit faire l'objet d'une information écrite. L'avenant n'est obligatoire que si une clause essentielle du contrat
est modifiée (fonction, salaire, lieu) sur le fondement des articles L.121-3 et L.121-4 du Code du travail.
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Quel rôle pour la délégation du personnel sur la grille ?

Les critères généraux de la grille relèvent de la co-décision de la délégation (L.414-9, point 3) dans les entreprises de 150 salariés ou
plus. Cette co-décision concerne notamment les critères généraux d'évaluation et de progression.

Une grille de classification peut-elle être utilisée pour piloter les évolutions professionnelles ?

Une grille de classification peut piloter les évolutions professionnelles au Luxembourg, à condition d'être rédigée selon des critères
objectifs (responsabilité, autonomie, complexité, qualifications) et accessible à l'ensemble des salariés. Elle structure les parcours et les
promotions.

Conditions d’exercice

L’utilisation d’une grille de classification pour piloter les évolutions professionnelles suppose le respect de plusieurs

conditions légales. Les critères de classement doivent être transparents, objectifs et accessibles à l’ensemble des

salariés. L’employeur est tenu de garantir l’égalité de traitement entre les salariés placés dans des situations

comparables, conformément à l’article L.241-1 du Code du travail.

Toute modification de la classification individuelle d’un salarié doit faire l’objet d’une information écrite, et, le cas

échéant, d’une consultation préalable du salarié concerné. En présence d’une délégation du personnel ou d’une

convention collective, l’introduction ou la modification de la grille nécessite une consultation ou une négociation

préalable, conformément aux articles L.414-3 et L.162-12 du Code du travail.

Modalités pratiques

La grille de classification sert de base lors des entretiens d’évaluation, des revues de personnel et des campagnes de

promotion. Elle permet d’objectiver les parcours professionnels en identifiant les compétences à acquérir pour

accéder à un niveau supérieur ou à une nouvelle fonction. Les évolutions peuvent prendre la forme de promotions,

de reclassements ou de changements de fonction, sous réserve du respect des critères définis dans la grille.

L’employeur doit documenter toutes les décisions d’évolution professionnelle et garantir la traçabilité des processus,

notamment en cas de contestation. L’utilisation de la grille doit être articulée avec les dispositifs de formation

professionnelle continue (articles L.542-1 et suivants), afin de permettre aux salariés d’acquérir les compétences

nécessaires à leur progression.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre à jour régulièrement la grille de classification pour tenir compte de l’évolution des

métiers et des besoins de l’entreprise. L’implication des représentants du personnel dans l’élaboration et la révision

de la grille favorise l’acceptation et la légitimité du dispositif.

La communication interne sur les critères d’évolution et les possibilités de mobilité doit être renforcée pour garantir la

transparence et prévenir les risques de discrimination. En cas de litige relatif à une évolution de classification,

l’employeur doit pouvoir justifier sa décision par des éléments objectifs, vérifiables et documentés. Il est conseillé de

formaliser les processus d’évaluation et de promotion dans une procédure interne, en cohérence avec la convention

collective applicable.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1


Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 et suivants : égalité de traitement et non-discrimination

Article L.414-3 : consultation de la délégation du personnel en cas de modification substantielle de l’organisation du

travail

Article L.162-12 : négociation collective sur la classification des emplois

Articles L.542-1 et suivants : formation professionnelle continue

Article L.121-6 : information écrite du salarié en cas de modification de la situation contractuelle

Conventions collectives sectorielles ou d’entreprise : dispositions spécifiques sur la classification, les critères

d’évolution et les procédures de recours

Obligations générales :

Respect du principe d’égalité de traitement

Traçabilité et justification des décisions d’évolution

Encadrement humain des processus d’évaluation et de promotion

L’application d’une grille de classification doit être rigoureuse, transparente et documentée. Toute évolution professionnelle non

justifiée ou insuffisamment motivée expose l’employeur à un risque de contestation devant les juridictions du travail, notamment sur le

fondement de l’égalité de traitement ou de la non-discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

